
C.E. (Réf. extr. Urgence) – 27 août 2004 

Droit des étrangers – Demande de régularisation (art. 9.3 Loi 80) – Droit au respect de la vie privée et 
familiale – Décision d'irrecevabilité prise par l'Office des Étrangers – Recours en extrême urgence – 
Demande de suspension – Obligation pour l'Office des étrangers de prendre en compte la durée de 
l'interruption de la relation familiale. 
La décision de déclarer la demande de régularisation (art. 9.3, Loi de 80) irrecevable ne peut se borner, sur 
cette question, à exposer que ses circonstances n'ont pas de caractère exceptionnel, sans examiner, au 
regard du droit à la vie familiale garanti par l'article 8 de la Convention ,la durée de l'interruption de la 
relation familiale qui résulterait de la nécessité d'un retour dans le pays d'origine pour y introduire une 
demande de séjour fondée sur l'article 9, alinéa 2, de la loi et l'incidence de cette durée sur la jouissance de 
ce droit. 

En cause de : M.N. c./E.B.  

Vu la demande introduite par télécopie 1e 20 août 2004 
par M.N., de nationalité congolaise, qui tend à la 
suspension, selon la procédure d'extrême urgence de 
l'exécution de «la décision d'irrecevabilité d'une 
demande d'autorisation de séjour prise par le ministre 
de l'Intérieur le 14 janvier 2003, décision notifiée le 18 
août 2004» et de «l'OQT pris en exécution de la 
première décision et notifié le même jour»; 
La requérante est arrivée en Belgique le 25 octobre 
1998; par une lettre datée du 30 septembre 2002, la 
requérante a introduit une demande qui a été interprétée 
par la partie adverse comme étant une demande 
d'autorisation de séjour en Belgique sur la base de 
l'article 9 alinéa 3. de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers. Cette lettre fait état 
notamment du mariage de la requérante en date du 20 
février 1994, de la naissance d'un enfant en Belgique, 
survenue depuis son arrivée en Belgique, et de ce que la 
requérante et son mari «partag[ent] ensemble la vie de 
couple». La requérante y écrit également : «Au début de 
la régularisation, le rapport de la police le prouve que 
nous vivons ensemble»; faisant ainsi allusion à une 
demande de régularisation de séjour introduite par le 
mari de la requérante sur la base de la loi du 22 
décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de 
certaines catégories d'étrangers séjournant sur le 
territoire du Royaume. 
Le mari de la requérante a fait l'objet d'une décision de 
régularisation de séjour. 
Une note interne de la partie adverse, antérieure à la 
décision attaquée et portant sur cette demande de séjour 
introduite par la requérante, mentionne notamment les 
éléments suivants : «mariée depuis 94 - époux établi - 
enfant né en Belgique-cohabitent depuis leur arrivée». 
Le 14 janvier 2003, la partie adverse a pris une décision 
d'irrecevabilité de la demande de séjour, motivée 
comme suit :  

«Les circonstances exceptionnelles visées par l'article 
9, alinéa 3 sont celles qui empêchent le demandeur de 
l'autorisation de séjour d'introduire sa demande auprès 
de la représentation diplomatique ou consulaire belge 
compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour 
à l'étranger, 
Or, les motifs invoqués par l'intéressé(e) à l'appui de sa 
requête, à savoir le fait d'être arrivée sur le territoire 
belge sous le couvert d'un visa étudiant, de ne pas s'être 
inscrite suite au fait que les inscriptions étaient 
clôturées, d'être mariée depuis plusieurs années avec 
un compatriote établi, d'avoir un enfant, ne constituent 
pas de circonstances qui justifient que ladite demande 
soit introduite en Belgique plutôt qu'à l'étranger. 
En effet, l'intéressée ne fait valoir aucun élément qui 
justifie l'impossibilité d'introduire la demande de séjour 
par voie diplomatique au pays d'origine d'autant plus 
qu'un visa lui avait été délivré. Le fait que les 
inscriptions soient déjà clôturées lors de son arrivée 
n'empêchaient en rien la précitée de se présenter à 
1'administration communale. Quant au séjour, suite au 
fait qu'elle est l'épouse d'un compatriote établi, a 
également été examiné négativement. La naissance d'un 
enfant sur le territoire et les motifs invoqués 
précédemment ne présentent pas de degré de gravité tel 
qu'ils rendent impossible l'introduction d'une demande 
auprès du poste diplomatique. 
De plus, elle ne s'est présentée à l'administration 
communale afin de signaler sa présence que (4) quatre 
ans après son arrivée sur le territoire et de ce fait,la 
demande est introduite en séjour irrégulier». 
Il s'agit de la première décision attaquée, notifiée à la 
requérante  1e 8 août 2004. 
Le 17 août 2004, un ordre de quitter le territoire (annexe 
13) a été pris à 1'encontre de la requérante, avec comme 
date d'échéance le 22 août 2004; 
Il s'agit de la seconde décision attaquée, notifiée 
également le 18 août 2004; EE E x
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Considérant que la partie adverse soulève une exception 
d'irrecevabilité de la demande de suspension; qu'elle 
soutient que, parallèlement à la décision attaquée, une 
autre décision, par laquelle une demande de séjour 
fondée sur l'article 10. alinéa 1er, 4e, de la loi précitée du 
15 décembre 19S0 a été déclarée irrecevable et assortie 
d'un autre ordre de quitter le territoire, a été notifiée à la 
requérante et que, comme celle-ci n'attaque pas ces 
deux dernières décisions, la requérante n'a pas intérêt au 
recours, étant tenue, en toute hypothèse, de quitter le 
territoire belge; 
Considérant que le dossier administratif ne contient 
aucune pièce faisant état de la notification des deux 
décisions invoquées par la partie adverse; que 
l'exception manque en fait et doit donc être rejetée; 
Considérant que la requérante prend un premier moyen, 
notamment, de la violation de l'article 9, alinéa3, de la 
loi précitée du 15 décembre 1980 et des articles 1 à 3 de 
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs; 
Qu'elle prend un deuxième moyen de la violation de 
l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; qu'elle soutient 
en substance que la partie adverse n'a pas tenu compte 
du noyau familial qu'elle forme avec son mari et ses 
enfants et qu'un retour même provisoire au Congo pour 
y solliciter l'autorisation de séjour sur la base de l'article 
9, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 crée 
les conditions d'une ingérence disproportionnée dans sa 
vie privée et familiale; 
Considérant sur les deux moyens réunis, que la partie 
adverse a été informée par la requérante, dans la lettre 
de demande de séjour, de la situation familiale de celle-
ci, mariée et vivant avec son mari en compagnie d'un 
enfant; que la partie adverse savait que son mari était 
établi en Belgique; que, dans ces conditions, statuant 
sur la recevabilité d'une demande de séjour introduite en 
Belgique invoquant notamment cette situation familiale 
et son effectivité, la décision ne peut se borner sur cette 
question à exposer que ces circonstances n'ont pas de 
caractère exceptionnel, sans examiner, au regard du 
droit à la vie familiale, garanti par l'article 8 de la 
Convention précitée,. la durée de l'interruption de la 
relation familiale qui résulterait de la nécessité d'un 
retour de la requérante dans son pays d'origine pour y 
introduire une demande de séjour fondée sur l'article 9, 
alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, et 
l'incidence de cette durée sur la jouissance de ce droit; 
Que ces critiques affectent également la seconde 
décision attaquée qui contraint la requérante à s'éloigner 
de la Belgique où son mari et sa famille sont établis de 
manière régulière; 
Que les moyens réunis sont sérieux; 
Considérant que, comme l'expose la requérante, 
l'atteinte au droit à la vie familiale qui résulterait de 
l'exécution des décisions attaquées risque de constituer 
un préjudice grave difficilement réparable; 

Considérant que les deux conditions prévues par 
l'article 17, § 2, alinéa premier, des lois coordonnées sur 
le Conseil d'État pour que soit accueillie la demande de 
suspension sont réunies, 

Décide : 
Art. 1er. Est suspendue l'exécution de la décision 
d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour 
prise à l'égard de M.N. par le ministre de l'Intérieur le 
14 janvier 2003 ainsi que l'ordre de quitter le territoire 
du 17 août 2004 pris a l'égard de celle-ci, décisions 
notifiées le l7 août 2004. 
Art. 2. (…) 
Art. 3. L'exécution immédiate du présent arrêt est 
ordonnée. 

Sièg. : M. Vandernoot; 
Aud.:  Mme Carlier; 
Plaid. : Me. M. Rekik, et E. Derriks. 

[Publié dans le « Journal du Droit des Jeunes » 
n° 240, décembre 2004, p. 40] 
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